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-A-fFaires de la Société.

Extrait des délibérations du Comité permanent.
Séance du 8 février, à Zurich.

M1' Ed. von Kännel, garde forestier cantonal à Malvilliers (Neu-
châtel) est reçu membre de la Société.

Sur la proposition de MM. les professeurs Eölli et Felber, le
Comité décide de faire abstraction de l'envoi d'une demande au Conseil
fédéral, relative au projet du nouveau code civil ; attendu que les
points qui concernent les forêts ne demandent que quelques changements
de rédaction.

Par contre, on décide d'appuyer au près du Département de

l'Intérieur, la requête ayant trait aux subsides à allouer aux traitements
du personnel forestier subalterne.

Le Comité fera le nécessaire pour obtenir en 1903 des conférences
forestières données à l'Ecole polytechnique et semblables à celles qui
ont obtenu un si grand succès en 1901.

SN5-

Communications.

Réunion d'hiver de la Société vaudoise des forestiers,
à Lausanne, le 22 février 1902.

Depuis quelques années, les réunions de notre société sont honorées

par la présence de nombreux forestiers des autres cantons de la Suisse
romande. Inspecteurs généraux et forestiers d'arrondissement de Neu-
chât.el et du Valais, quelques-uns de Fribourg et tout le personnel
forestier de Genève comptent parmi ses membres assidus, lui infusant
un sang nouveau et une plus belle ardeur. Ce fut, à cet égard, une
vraie transformation pendant les années de présidence de M. Decoppet,
que l'école forestière de Zurich va nous enlever. A telles enseignes
que notre comité, lors de cette dernière assemblée, a soumis la question
de changer le nom actuel de la société contre celui de Société des

forestiers de la Suisse romande. Il ne semble pas que cette proposition
risque de provoquer une grande opposition. Mais elle était un peu
imprévue et, pour ne rien compromettre, il fut décidé de la renvoyer
d'abord au Comité pour étude et rapport.

Par le choix du nouveau président — M. Decoppet étant
démissionnaire — l'assemblée a en tout cas montré que cette nouvelle
orientation ne l'effrayait pas. Le nouvel élu est, M. W. Borel, expert forestier
à Genève, bien connu par de beaux travaux sur différentes questions
de l'aménagement.
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